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Présidence : M. DA FONSECA André, Maire 
Etaient présents : M. MARLIERE Martial, M. DEGRANDE Pascal, M. DRAN Éric, M. 
DUPLOUY Sylvain, Mme LANGLET Séverine, M. LECOMTE Dominique, Mme 
PELLETIER Marie-Jeanne, Mme BOCQUET Fabienne, Mme DELOT Maryline, M. 
BEAUDIER Pierre, Mme DELOT Martine, Mme BOURGAUX Nicole. 
Absents excusés : M. PARENT Yves, Mme ANCELET Véronique 
Assistait également Céline DELIMAUGES, secrétaire de mairie. 

___________________________________ 

 

La Fête communale s’est déroulée sous un magnifique soleil. Malgré tout, on 

peut regretter le peu de monde ayant participé aux animations du week-end. 
Une réflexion sera menée pour repenser l’organisation de la fête l’année 

prochaine.  

         Le Maire, André DA FONSECA 
______________________________________ 

MODIFICATION DES RYTHMES SCOLAIRES A LA RENTREE 2017 : Suite à la 
publication du décret relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire 
dans les écoles, le conseil municipal, en concertation avec les professeurs des 
écoles, les représentants des parents d’élèves et la municipalité de Remigny, a 
décidé de demander le retour à la semaine de 4 jours dès la rentrée de septembre 
2017. Les horaires suivants seraient donc appliqués à la rentrée (sous réserve de 
l’accord de l’Inspection Académique) :  

 Horaires proposés à la rentrée 2017 
Lundi 08h45 à 11h45 / 13h30 à 16h30 

Mardi 08h45 à 11h45 / 13h30 à 16h30 

Jeudi 08h45 à 11h45 / 13h30 à 16h30 

Vendredi 08h45 à 11h45 / 13h30 à 16h30 
 

TARIF CANTINE/GARDERIE AU 01 SEPTEMBRE 2017 : Pour la rentrée scolaire, 
deux paramètres s’imposent : l’augmentation du coût des repas décidé par notre 
fournisseur, la Société API et la suppression des NAP (Nouvelles activités Péri-
scolaires).  



Le Conseil Municipal a décidé de maintenir le tarif applicable aux garderies et de 
procéder à une légère augmentation du tarif de la cantine à compter du 1er 
septembre 2017 :  

SERVICE HORAIRES TARIF 
GARDERIE DU MATIN 07h15 à 08h45 1,50 € 

CANTINE 11h45 à 13h30 3,80 € 

GARDERIE DU SOIR 16h30 à 18h30 1,50 € 
 

CENTRE AERE – ETE 2017 : Comme pour le Centre de Loisirs organisé à Moÿ de 
l’Aisne pour les 4-13 ans, la Municipalité a décidé de participer financièrement à 
l’organisation d’un accueil de loisirs en faveur des 12-17 ans organisé par la C.C.VO. à 
Séry-Les-Mézières. Cette aide financière sera versée à hauteur de 50 % du coût 
engagé par les familles de la commune pour les enfants participant à ces activités.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Il est important de préciser que le centre de Loisirs organisé par le Centre 
Social de Moÿ de l’Aisne se déroulera du 10 juillet au 01 septembre 2017. 

 

DECLASSEMENT DE LA RD 346 : La réponse à la demande de déclassement de la 
RD 346 vient de nous parvenir. Les Services du Département ont émis un avis 
favorable à cette demande. Après signature d’une convention, la route 
départementale traversant notre village deviendra une route classée dans la voirie 
communale.  
 

SOCIETE ARF : Une réunion de Commission de Suivi du Site s’est tenue 
dernièrement en Mairie. Lors de cette réunion, les services de l’état ont signalé 
qu’aucun dépassement significatif n’avait été enregistré. Des travaux sont toujours 
en cours pour l’agrandissement des capacités de stockage du site.  
 

Recensement militaire : Les jeunes gens nés en mai, juin ou juillet 2001 
doivent obligatoirement venir se faire inscrire pour le recensement 
militaire au secrétariat de mairie. 
 

 
 

 

INFORMATION IMPORTANTE 

Un ramassage des enfants est organisé par la C.C.V.O. pour le 

centre aéré de Moÿ de l’Aisne du 10 juillet au 04 août 2017.   

Le ramassage aura lieu à l’arrêt de car situé face à la boulangerie 

aux horaires suivants :  

Matin : 8h20                             soir : 17h40 

PERSONNES AGÉES : SOYEZ VIGILANTES FACE AU DEMARCHAGE. 
MÉFIEZ VOUS ET N’OUVREZ PAS VOTRE PORTE AUX INCONNUS ! 

EN CAS DE DOUTE CONTACTEZ LA MAIRIE AU 03.23.07.82.47 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22h00 Rassemblement place du 18 juin 1940, 

pour le départ de la retraite aux flambeaux 

Parcours : Rue du Crinquet, rue du Père Marquette, rue des Falaises, rue du 
Prieuré, rue Saint-Jean, rue Jean Mermoz, rue Quentin de la Tour, rue du Blanc Loup, rue 
Louis Pasteur, avenue Paul Carette, rue de la Croisie, rue Glaucarne, rue du Poncelet, rue 
de l’Hôtel Dieu 

23h30 GRAND FEU D’ARTIFICE, Place de la Poste 
 

11h00  Rassemblement place du 18 juin 1940  
         Hommage au Monument aux Morts 

        Chant de la Marseillaise 
      Vin d’honneur 
 

12h30 Repas organisé par la Municipalité, 
 Salle de la Mairie (Uniquement sur réservation) 

 

 15h00 Jeux (cour de la Mairie) 

 



La Commune de Vendeuil et la C.C.V.O. mettent en place 

un « Bistrot éphémère » 

le samedi 26 août 2017 à 21h00, place de la mairie. 
 
 

Au programme :  

La Bonne Humeur (chanson française) : La Rencontre de quatre musiciens partageant une 

bonne humeur naturelle et légère. Ils sont dans un endroit imaginaire où M. Gainsbourg côtoie 

Jacques Brel et ou la Môme Piaf danse avec Charles Aznavour… 

Mélange de style et de genre pour un voyage entre Paris et l'univers du jazz manouche, au son 

de guitare, chant, contrebasse et cette pointe d'accordéon qui donne cet air joyeux et 

mélancolique à la chanson française… 

La bonne humeur est un appel au brassage culturel, à la tolérance des styles et à la générosité 

qu'offre le spectacle vivant… 

Your own film (indie - sad core - dirt - alternative rock) : L’indie rock – sad core de Your Own 

Film se découvre avec cette oreille que l’on confie à la racontée du voyageur ; la voix sèche, 

urgente, les plages de claviers retenues, l’élan instrumental, l’emprise du sonore ; 
___________________________________________________________________________________________________ 

 

               

 
  

 

 
De 8 heures à 18 heures 

    Emplacements libres 
Renseignements au 03.23.07.82.47  

3€ les 3 mètres pour les particuliers 
  Pour les professionnels :  

Réservation obligatoire / 15€ les 3 mètres 
 

Buvette-restauration sur place au profit du C.C.A.S 


